










Un dictionnaire
pour les futurs collégiens
La commune de Chaingy n'a pas failli à la tradition. En
présence de leurs professeurs, de monsieur le maire et de
deux adjoints les élèves de CM2 ont reçu un dictionnaire
offert par la municipalité. Les futurs collégiens étaient ravis
de ce présent qui marque le départ de leur école « communale »
vers le nouvel univers du collège. Nous leur souhaitons une
bonne rentrée pour septembre. 

ENFANCE - JEUNESSE

REPRISE DE TOUS LES SERVICES ENFANCE-JEUNESSE
PAR LA MUNICIPALITE AU 1ER SEPTEMBRE 2009

(Structure Multi-Accueil, périscolaire maternelle et élémentaire,
ALSH Petites vacances et mercredi).
Afin de faciliter vos démarches, vous trouverez, ci-dessous,
les modalités relatives à chaque structure :

• Structure Multi-Accueil « Les P’tits Loups »
Destinée aux enfants de 3 mois à 4 ans, sise 1, Sentier du
Loup (Tél. : 02 38 88 55 81) (accéder par le Clos de la
Haire en face du Cimetière).

• Jours et heures d’ouverture : lundi, mardi, mercredi,
jeudi et vendredi de 8h à 18h30.
• Ouverture : à partir du lundi 17 août.

• Accueil Périscolaire Maternelle et Élémentaire
Destiné aux enfants des écoles maternelle et élémentaire, sis
dans les locaux de l’école maternelle, 7, rue de la Groue.

• Jours et heures d’ouverture : lundi, mardi, jeudi et
vendredi de 7h à 8h35 et de 16h30 à 18h30.
• Inscriptions : à partir du 10 août à la mairie,
aux heures d’ouverture.

Le règlement intérieur de l’accueil (comprenant les tarifs, les
modalités d’inscriptions, les renseignements à fournir lors de
l’inscription) et l’accusé réception sont disponibles en mairie.

Les paiements s’effectueront en mairie aux jours et heures
suivants : le lundi et le mercredi (9h - 12h), le jeudi (16h - 19h).

• Accueil de loisirs sans hébergement
Fonctionne les mercredis et les petites vacances, durant la 
période scolaire dans les locaux Passage de la

Châtonière, et l’été dans les locaux scolaires.
Les dossiers d’inscriptions sont disponibles en mairie.
Inscriptions à la semaine.
Tarifs : sur la base du quotient familial.

La date limite d’inscription est fixée au
15 de chaque mois pour le mois suivant.

L’Accueil de loisirs ne fonctionnera qu’avec un effectif 
journalier de base de 8 enfants. Si l’effectif journalier n’était
pas atteint, l’Accueil de loisirs sera annulé (période de 
petites vacances).

• Heures d’ouverture : de 9h à 17h 
(accueil de 7h30 à 9h et de 17h à 18h30).

• Pause méridienne

Destinée aux enfants des écoles maternelle et élémentaire,
qui prennent leur repas au restaurant scolaire.

La pause méridienne (de 11h45 à 13h20) est encadrée
par les animateurs de la périscolaire pour les enfants de 
l’élémentaire et par les ATSEM pour les enfants de la 
maternelle.

PAJ  (Point Accueil Jeunes)

Passage de la Châtonière
Tél : 02 38 80 69 19

Le PAJ est ouvert à tous les jeunes de Chaingy, âgés de
14 ans à 18 ans, afin d'élaborer ensemble des projets.
Des activités sur place et des sorties y sont proposées ainsi
qu'une aide à la recherche d'emploi et à la formation.

• Horaires en périodes scolaires :
- mercredi : de 15h à 18h (de septembre à mars)

de 15h à 19h (d’avril à juillet)
• Horaires pendant les vacances scolaires :

- du lundi au vendredi : de 15h à 19h *

* Fermetures durant certaines vacances scolaires
modulables en fonction des congés de l’animateur,
horaires parfois différents en fonction des sorties.

• Sur toute l’année : 
- Un samedi par mois : après-midi ou journée à                 
thème (activité sur place ou sortie) avec inscription
préalable.

Inscription :
Directement au PAJ aux heures d’ouverture ou
dossier à retirer en mairie.

Infos mairie

Vie scolaire
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Infos mairie

Combustible

Comme chaque année, une aide est attribuée aux personnes
âgées à partir de 65 ans, ayant un revenu inférieur ou égal
au minimum vieillesse.
Les demandes sont à retirer et à rapporter en mairie avant
le 10 octobre 2009 avec toutes les pièces justificatives.

Listes électorales

Les personnes nouvellement
arrivées à Chaingy et les jeunes
qui ont atteint l’âge de 18 ans
ou qui atteindront cet âge avant
le 28 février 2010, devront se faire
inscrire avant le 31 décembre 2009
à la mairie, pour pouvoir participer
à une élection postérieure au
28 février 2010. Se munir d’une pièce
d’identité et d’un justificatif de domicile
de moins de 3 mois.

Les électeurs déjà inscrits n’ont aucune formalité à accomplir
s’ils n’ont pas changé de domicile ou de résidence. 

Le CCAS
(Centre Communal d

,
Action Social)

Qu’est-ce que le CCAS ?
C’est un établissement public administratif communal doté d’un
budget qui lui est propre et d’un conseil d’administration dont
le président est le Maire. Il est composé de 5 membres élus
et de 5 membres nommés par le Maire, représentants des
associations familiales, de personnes handicapées, de lutte
contre l’exclusion, de retraités ou de personnes âgées, etc…

Son rôle
Le CCAS a pour objectif d’accueillir, d’informer d’accompa-
gner les personnes ou les familles en difficulté en les orientant
vers des structures ciblées, qu’elles soient publiques (U.T.S
Unité Territoriale Sanitaire, CAF Caisse d’Allocations 
Familiales) privées (associations) ou caritatives (Secours 
populaire, Resto du cœur…).

Il intervient souvent dans l’urgence en délivrant des colis 
alimentaires, des produits d’hygiène ou ménagers de 
première nécessité.

Chaque dossier est étudié au cas par cas par la commission
du CCAS, il doit comporter des critères de budget avec les
justificatifs des ressources et des charges.
La commission prend la décision de la nature et du montant
de l’aide alors susceptible d’être accordée. Certains dossiers
peuvent faire l’objet d’un refus.

Les données nominatives sont toujours protégées par une
confidentialité absolue.
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Salle multimédia

Centre Associatif et Culturel
Passage de la Châtonière
Tél : 02 38 22 22 05

Initiations informatiques gratuites pour les Cambiens

La commune de Chaingy propose à tous les Cambiens des
séances d’initiations informatiques de 1h30, une fois par 
semaine, d’octobre 2009 à juin 2010.

• Lundi de 18h30 à 20h : cours débutants
• Jeudi de 10h à 11h30 : cours débutants
• Jeudi de 15h30 à 17h : cours débutants 2ème année
• Début des cours : Lundi 5 & Jeudi 8 octobre 2009

Inscriptions :
Jeudis 17, 24 septembre et 1er octobre directement à la
Salle Multimédia ou par téléphone aux mêmes heures au :
02 38 22 22 05.

Bibliothèque Municipale

9, rue de la Groue
Tél : 02 38 88 94 54

Heures et jours d'ouverture :
Lundi de 16h 30 à 18h30
Mercredi de 15h à 18h 
Samedi de 11h à 12h30

Uniquement les mercredis et samedis pendant les vacances
scolaires.

Inscriptions : 7€
par année civile 

et par famille.



Juillet : 
L’installation des jeux 
et le sol amortissant 
de la cour de l’école
maternelle ont été 
réalisés par 
l’entreprise Proludique
pour une montant de
10 947€ TTC.

Juillet :
Le changement sanitaires filles et garçons
de l’école élémentaire a été réalisés par
l’équipe « bâtiment » des services techniques
pour un montant de 11 000€ TTC.

Juin :
Le chemin d’accès à la structure 
Multi-accueil – Ecole maternelle
a été réalisé par l’entreprise
Colas pour un montant de
9 263€ TTC.

Mai :
L’abri bois 
du cimetière a été
réalisé par les 
entreprises Batimaya
et Desfarges pour un
montant de
12 770,60€ TTC.

Travaux
réalisés en mai, juin et juillet

Infos mairie
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A quelle vitesse les voitures circulent t-elles
dans les rues de CHAINGY ?

Plus de 17000 vitesses ont été relevées par le
panneau radar mobile, et cela sur une vingtaine
de rues de la commune, installé par la police
municipale. Le bilan de ces enregistrements
montre qu’en moyenne les automobilistes
respectent la limitation en vigueur.
Malheureusement nous avons environs
5% des automobilistes qui circulent à
une vitesse excessive.
Nous faisons donc appel à la responsabilité de ces conducteurs
non respectueux afin qu’ils corrigent leur façon de ce 
comporter sur les routes, il en va de la sécurité de tous.

Rappel de réglementation

Il est à noter que des opérations de contrôles ont été mises
en place sur la commune de Chaingy afin de réprimer les
conducteurs de voiture mais aussi de deux roues motorisés,
qui étaient non respectueux des règles du code de la route :
vitesse, téléphone portable au volant, non respect des lignes
continues, etc… 

Rappel de tarifs de quelques contraventions
maximums pouvant être appliqués

• Défaut de port de casque : 135€ d’amende, minorée 
à 90€ si paiement sous 3 jours, retrait de 3 points.

• Non-respect de la priorité du piéton : 90€ d’amende,
retrait de 4 points.

• Défaut de port de ceinture de sécurité :
135€ d’amende, minorée à 90€ si paiement sous 3 jours, 
retrait de 3 points.

• Dépassement inférieur à 20km/h de la vitesse 
autorisée en agglomération : 135€ d’amende minorée à 90€
si paiement sous 3 jours, retrait de 1 point.

• Dépassement de 20km/h à moins 30km/h de 
la vitesse max. autorisée: 135€ d’amende minorée à

90€ si paiement sous 3 jours, retrait de 2 points.

• Dépassement de 30km/h à moins
40km/h de la vitesse max. autorisée: 135€

d’amende minorée à 90€ si paiement sous
3 jours, retrait de 3 points, 3 ans de prison.

• Usage d’un téléphone tenu en
main en conduisant : 35€ d’amende 

retrait, de 2 points.

• Chevauchement de ligne continue : 135€ d’amende,
minorée à 90€ si paiement sous 3 jours, retrait de 1 points,
suspension du permis 3 ans.

• Franchissement de ligne continue : 135€ d’amende,
retrait de 3 points, suspension du permis 3 ans.

• Changement de direction sans avertissement  
préalable : 35€ d’amende, retrait de 3 points, suspension
du permis 3 ans.

• Conduite avec une alcoolémie comprise entre 
0.5 et 0.8g/litre de sang : 135€ d’amende, minorée à 
90€ si paiement sous 3 jours, retrait de 6 points, suspension
du permis 3 ans, immobilisation du véhicule.

• Conduite avec une alcoolémie égale ou supérieure à 
0.8g/litre de sang : 4500€ d’amende, retrait de 6 points,
suspension du permis 3 ans ou annulation, immobilisation 
du véhicule, 2 ans de prison.

• Conduite après usage de stupéfiants : 4500€
d’amende, retrait de 6 points, suspension du permis 3 ans 
ou annulation, immobilisation ou confiscation du véhicule, 
2 ans de prison.

Si vous souhaitez plus d’informations 
vous pouvez contacter la police municipale de
Chaingy.

!

LA SECURITE ROUTIERE A CHAINGY

CLAD
(Comité Local d,Animation et de développement)

de la ligne TER Orléans - Tours

La région Centre vient de fixer la seconde réunion du CLAD Orléans-Tours au 1er septembre 2009. Les usagers souhaitant
voir évoquer un problème lors de cette réunion sont priés de se manifester rapidement. Deux possibilités : verbalement à
Madame Boubault, conseillère municipale et usager quotidien de la ligne ; par écrit remis à la mairie avec destinataire 
Murielle Diot.

Infos mairie
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Comment ça marche ?

Qui pourra en bénéficier ?
Les personnes :
• de plus de 25 ans (ou celles de moins de 25 ans ayant
un enfant né ou à naître) exerçant ou reprenant une activité
professionnelle, qui peuvent ainsi cumuler revenus du travail
et revenus de la solidarité,
• sans activité, notamment les bénéficiaires actuels du RMI
(revenu minimum d’insertion) ou de l’API (allocation de
parent isolé). Le rSa décroît progressivement à mesure
que les revenus du travail augmentent.

Quelles démarches effectuer ?

Pour les travailleurs à revenus modestes :
1) Pour savoir si vous pouvez 
bénéficier du rSa : 
faites une simulation en ligne sur les sites :

- http://www.rsa.gouv.fr
- http://www.caf.fr
- http://www.msa.fr
ou appelez le numéro 39 39* « Allô service public ».

2) Pour déposer une demande :
Téléchargez le formulaire à l’issue de la simulation en ligne
ou adressez-vous à votre Caisse d’allocations familiales, à
votre Caisse de mutualité sociale agricole, à votre Conseil
général ou au Centre communal d’action sociale dont vous
dépendez.

3) Votre Caisse d’allocations familiales ou votre Caisse de
mutualité sociale agricole se chargera d’enregistrer
votre demande et d’effectuer le versement de votre 
allocation rSa sur votre compte bancaire ou postal.

Pour les bénéficiaires du RMI et de l’API :
Il n’y a aucune démarche particulière à 
effectuer. Le rSa remplacera 
automatiquement le RMI et l’API à 
compter du 1er Juin 2009.

Pour en savoir plus…
• Connectez-vous au site :         
http://www.rsa.gouv.fr
• Appelez le :
39 39* « Allô service public »

Infos pratiques pour mieux vivre

Le revenu de Solidarité active (rSa) 
mode d’emploi

Formation

Se former tout au long de la vie…
c’est possible avec la Région Centre.

La Région Centre a mis en place avec l’ensemble des 
partenaires sociaux et des acteurs du secteur, la politique 
de formation pour permettre à chaque habitant de notre 
région, qu’il soit salarié, demandeur d’emploi, jeune sans
qualification, de connaître l’ensemble des dispositifs et des
interlocuteurs lui permettant de faire valoir son droit, 
intangible, à la formation.

Pour retrouver les adresses des lieux 
d’information et pour répondre à toutes 
vos questions : 
• Un numéro vert gratuit : 0 800 222 100
• Un site Internet régional : http://www.etoile.regioncentre.fr

Secours Populaire
Français

Fédération du Loiret du Secours Populaire Français (SPF) est
ouverte depuis juin 1999, l’antenne de Chaingy du SPF est
rattachée au Comité de la Chapelle Saint Mesmin, 
1, Allée des Tilleurs : 02 38 43 80 97.

La devise du Secours Populaire Français est : 
« Tout ce qui est Humain est nôtre ».

La permanence d’accueil et de solidarité du secours populaire
à Chaingy a lieu à la salle de réunions, 21, place du bourg
le dernier vendredi du mois de 16h à 18h.

Vous y serez accueilli par une bénévole habitant Chaingy :
02 38 45 33 33

Chaingy Echos • Septembre 2009 • N°67 19

cirfa, lA DEFENSE RECRUTE

Maison des Armées
2, rue Jean Rabier - 45000 Orléans
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NUMERO UN FRANCAIS DES RESEAUX DE PROXIMITE
Les associations ADMR et Domicile Services du département du Loiret, forment une chaîne continue
d’entraide qui passe par votre commune, votre quartier.

Pourquoi ne pas en profiter ?

Le 15, c
,
est seulement

pour les urgences !

Vous rencontrez un problème de santé un soir après 20h ?...
un dimanche ? un jour férié ? …appelez le 15 !

Un permanencier prendra votre appel et vous orientera vers
un médecin, seul habilité à prendre une décision médicale.
Le reste du temps, consultez votre médecin traitant !

Le 15 doit être réservé aux urgences vitales, et
aux problèmes de santé qui ne peuvent attendre
l’ouverture des cabinets médicaux.

CPAM - COMMUNIQUÉ

ADMR

L
,
un de nos services peut vous

changer la vie !
Familles, jeunes retraités, célibataires, 
personnes âgées, personnes handicapées,…
tous nos services améliorent votre qualité de
vie ou vous aident à faire face à une situation difficile : aide
à la personne, ménage, repassage, courses, garde à
domicile, téléassistance, portage de repas.

Des professionnels que vous
connaissez peut-être :
Aides à domicile, auxiliaires de vie, jardiniers,… 
avec l’ADMR vous avez affaire à des professionnels et 
vous créez aussi des emplois dans votre région.

Par le volume d’activité qu’elles gèrent, l’ADMR et 
Domicile Services contribuent souvent à maintenir la vie 
économique locale.

Une équipe à votre écoute
Les responsables de l’ADMR et Domicile Services sont sur 
le terrain et répondent à tous vos appels. Créer un lien 
efficace et chaleureux : c’est la volonté commune et 
quotidienne des femmes et des hommes de 
l’ADMR – Domicile Services.

Pour en savoir plus
sur nos services, 

Contactez-nous :
ADMR - DOMICILE

SERVICES

1Bd Vaucouleur
27 Av de la Libération

45310 PATAY
45023 Orléans

02 38 75 77 18
01 38 70 50 51

Internet :
http://www.admr.org

Fédération 
Départementale

27 avenue de 
la Libération

BP 2342
45023 Orléans cedex 1
Tél. : 02 38 70 50 51

Infos pratiques pour mieux vivre
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